
Infos
et adhésion

Simplifiez 
la gestion administrative

de vos salariés Sécurisez
la gestion des paies et
des contrats de travail 

Assurez un suivi optimal 
dans le domaine 
des ressources humaines
des cabinets médicaux

Bénéficiez 
d'un suivi

adapté des
formations

GROUPEMENT EMPLOYEURS 
SANTÉ SERVICES

Avantages pour vous, médecin libéral
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par les
médecins

URPS MÉDECINS LIBÉRAUX
DE BRETAGNE 
contact@urpsmlb.org
0299303645

Optimisez votre
temps pour vous
concentrer sur
votre activité
principale

Profitez de
contrats de travail
en conformité avec
la législation en
vigueur

Entourez-vous
d'une équipe
formée et
compétente

Démarche associative non commerciale
Le GE est à l’écoute de vos besoins spécifiques

L’URPS MLB est administratrice de l’association du GE

Besoin de recruter ?

LA SOLUTION RH
DES MÉDECINS
LIBÉRAUX
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URPS MÉDECINS LIBÉRAUX
DE BRETAGNE 
contact@urpsmlb.org
0299303645

DPAE, contrat de travail,
dossier administratif

Bulletin de salaire,
variables paie

Gestion des arrêts maladies
et autres absences

Période d’essai, entretien
annuel, formation, etc

Rupture de contrat
Procédure + Solde tout compte

Affiliation mutuelle et
prévoyance

CABINET
COMPTABLE

AGENCE
D’INTERIM

GROUPEMENT
EMPLOYEURS SANTE

SERVICES

Facturation à l’acte
+ Coût horaire d’intervention

Tableau à titre informatif, non contractuel

Facturation à l’acte
+ Coût horaire d’intervention

Facturation à l’acte
+ Coût horaire d’intervention

Facturation à l’acte
+ Coût horaire d’intervention

PARFOIS

PARFOIS

PARFOIS

PARFOIS

Facturation à l’acte
+ Coût horaire d’intervention

Facturation à l’acte
+ Coût horaire d’intervention

Rédiger et diffuser
l’annonce

Définir la fiche de poste

Présélection
téléphonique

Tri des CV

Entretien

Sélection du candidat Le candidat peut être choisi
par l’agence d’intérim

Le candidat est choisi par
l’adhérent

Qui ?

Qu’est ce que c’est ?

Comment ?

Pourquoi ?

Votre rôle ?

Une société à but lucratif

Des experts comptables, 
des gestionnaires paie
et des juristes

Externaliser la comptabilité 
et la gestion sociale

Gestion de la comptabilité
Conseil social et juridique

Client

Une société à but lucratif

Des chargés de recrutement

Externaliser les recrutements
imprévus

Mise à disposition temporaire
24 mois maximum

Client

Une association à but non
lucratif

Des experts RH et des
professionnels de santé

Déléguer les obligations
d’employeur

Mutualisation
Mise à disposition long terme
(CDI temps plein privilégié)

Adhérent/Employeur
fonctionnel
(membre de l’association)

LES 
DIFFERENTS 
CHOIX

LES SERVICES PROPOSÉS

Je professionnalise ma gestion RH
Quelle formule 

choisir ?

RECRUTEMENT

VIE DU CONTRAT
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